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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE (INFORMELLE) 

# 02 
PROCÈS-VERBAL (Adopté): 23 SEPTEMBRE 2009 

 

54 personnes ont signé les listes de présence  
 

LE QUORUM N’EST PAS ATTEINT 
 

MAIS UNE RÉUNION INFORMELLE S’EST TOUT DE MÊME TENUE : 
 

0.0 Procédures 
 

Billy Vinette (TIL) demande l’ouverture de l’assemblée générale informelle 
Cristal Martin (Double DEC) appuie 
 

0.1 Praesidium 
 

Marianne Breton Fontaine (Photographie) propose François Cérat comme président et Mathilde 
Létourneau  comme secrétaire d’assemblée 
Tiago McNicoll appuie 
Adoptée à l’unanimité 
 

0.2   Adoption des procès-verbaux des Assemblées générales 
 

R.A.S 
 

0.3  Suite des procès-verbaux 
 

R.A.S. 
 

0.4 Lecture et adoption du présent ordre du jour 
 

Neven Kukaric (Sciences Natures) propose l’ordre du jour tel qu’affiché 
Nicolas Chatel-Launay (Double DEC) appuie 
 
Ordre du jour :  

1.0 Plan d’action A09 
2.0 Nominations Conseil administration CVM 
3.0 Avis de motion : Hausse des cotisations 
4.0 Forum social québécois 
5.0 AGEnda 
6.0 Affaires diverses 
7.0 Levée 

 

http://www.agecvm.org/documents/archives/pv/A09/AG/02-Presen.pdf
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0.5 Date de la prochaine Assemblée générale régulière 
 

Neven Kukaric (Sciences Natures) propose que la prochaine Assemblée générale soit convo-
quée par une pétition pour le mercredi 07 octobre 2009, à 15h30 
François Vivier-Gagnon appuie 
 
Marianne Breton-Fontaine (Photographie) propose une plénière de 15 minutes sur la pertinence 
de déplacer le trou horaire d’Assemblée générale 
 
Christopher Tétrault (TTS) propose de reconduire la plénière 
Marianne Breton-Fontaine (Photographie) appuie 
 

1.0 Plan d’action 
 

Présentation du Plan d’action pour la session A09 
 

INTERNATIONAL 
- Attendu que Gerardo Hernández, Ramón Labañino, Antonio Guerrero, Fernando González et René 

González ont été arrêtés à Miami en 1998 sous de fausses accusations après avoir prévenu les au-

torités américaines de complots de groupes terroristes anticubains agissant à partir de la Floride ; 

- Attendu qu’au lieu d'intervenir contre les comploteurs et de défendre le droit international, les autor i-

tés américaines ont intenté un procès aux cinq hommes et les ont fait condamner à des peines très 

sévères, et que le procès, tenu à Miami, a été partial. 

 Que l’AGECVM se positionne en faveur de la libération des 5 cubains prisonniers aux 

États-Unis depuis 1998 ; 

 Que L’AGECVM donne un compte de 1000 (mille) photocopies (pour un coût de 40,00 $ du 

budget photocopieurs) noir et blanc au comité Fabio Di Celmo pour la libération des cinq 

------------- 

- Attendu ses mandats anti-guerre ; 

- Attendu que l’AGECVM est membre du Collectif Échec à la guerre 

 Que l’AGECVM supporte et participe au Sommet populaire québécois contre la guerre et le 

militarisme organisé par le Collectif Échec à la guerre. 

------------- 
NATIONAL 

- Attendu que la convention collective des propfesseur-e-s arrivera à échéance en 2010 ; 

- Attendu que cette convention avait été imposée par une loi spéciale aux enseignant-e-s ; 

- Attendu qu’il y a de fortes chances que le gouvernement du Québec refuse les demandes des ensei-

gnant-e-s ; 

- Attendu que les professeur-e-s risquent d’organiser un mouvement de lutte 

 Que le Bureau exécutif mette en immédiatement en place une communication régulière 

avec le SPCVM (Syndicat des professeur-e-s du Cégep du Vieux montréal) afin de se tenir 

au courent des démarches effectuées par ce syndicat et, le cas échéant, que l’AGECVM 

appuie les actions et demandes du SPCVM 

------------- 

- Attendu que la FECQ n’organise actuellement aucune campagne nationale qui soit visible ou qui 

demande la participation de l’AGECVM 

- Attendu le budget restreint de l’AGECVM à la session A-09 

 Que l’AGECVM ne participe à aucun congrès de la FECQ 

------------- 
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- Attendu que l'aide financière aux études (AFE) versée aux étudiants et étudiantes, soit 740$/mois, 
est largement insuffisante pour subvenir à leurs besoins; 

- Attendu que les études de Statistiques Canada chiffrent le seuil de faible revenu à 910$/mois; 
- Attendu que l'AFE, dans sa forme actuelle, favorise l'endettement étudiant et ne permet pas 

d'assurer la satisfaction des besoins vitaux, 

 Que l'AGECVM se positionne en faveur d'une bonification de l'AFE et appuie la campagne 
de l'ASSÉ à ce sujet; 

  ------------- 

- Attendu que les projets de loi 38 et 44 présentés par la ministre Courchesne diminuent 
considérablement l'importance des membres internes sur les Conseils d'administration des 
institutions postsecondaires; 

- Attendu que ces projets de loi donnent une place majoritaire aux membres externes sur les Conseil 
d'Administration des cégeps et universités, favorisant ainsi une plus grande ingérence du secteur 
privé dans la gestion de l'enseignement public. 

 Que l'AGECVM se positionne contre les projets de loi 38 et 44, appuie la campagne de 
l'ASSÉ à ce sujet et participe à la manifestation du 1

er
 octobre 2009 contre les projets de loi 

38 et 44 sur la gouvernance des cégeps et universités. 
------------- 

- Attendu que le problème du sous-financement des institutions postsecondaires n'est toujours pas 
réglé; 

- Attendu que le sous-financement est la cause principale des lacunes du système publique 
d'éducation; 

- Attendu que la hausse des frais de scolarité mise en place en 2007 par le gouvernement Charest 
contribue à augmenter l'endettement étudiant; 

- Attendu que la solution au problème de sous-financement est un réinvestissement massif en 
éducation, 

 Que l'AGECVM réitère ses positions en faveur d'un réinvestissement massif en éducation 
et en défaveur de la hausse des frais de scolarité. 

------------- 
LOCAL 

- Attendu les nombreuses plaintes étudiantes  concernant ces sujets ; 

- Attendu que les étudiant-e-s du soir ont droit au même service que les étudiant-e-s de jour 

 Que l’AGECVM exige qu’il y ait plus de casiers pour les étudiant-e-s et notamment pour les 

étudiant-e-s  du soir qui en sont complètement privé ; 

 Que l’AGECVM exige que le magasin scolaire soit ouvert plus tard pour servir les étudiant-

e-s du soir. 

------------- 

 Que l’AGECVM demande à ce qu’il y ait plus de micro-ondes à la cafétéria  

--------------- 

- Attendu les prix élevés à la cafétéria du cégep ; 

- Attendu que l’Exode est ouverte tard afin de servir l’ensemble des membre de l’AGECVM ; 

- Attendu que l’Exode à besoin d’une seconde caisse au minimum pour servir adéquatement le flot 

d’étudiant-e-s qui y vient. 

 Que l’AGECVM se positionne en faveur de l’agrandissement de l’Exode 

-------------- 

 Que l’AGECVM participe au Camp de formation de l’ASSÉ les 25, 26 et 27 septembre 2009 

-------------- 

 
Attendu qu’il n’y a pas vraiment de lieu pour s’amuser au Cégep; 
Attendu que la terrasse à toujours servi à peu près à ça; 
Attend que les gardas ont augmenté les interventions par rapport aux jeux/musique/etc. 
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Myriam Benzakour (Questions internationales) propose que l’AGECVM appuie les revendica-
tions étudiantes voulant qu’une aire de jeu soit délimitée sur la terrasse 
 

2.0 Nominations Conseil d’administration CVM 
 

François Cérat, ancien représentant de l’AGECVM au Conseil d’Administration du Cégep du Vieux 
Montréal présente à l’Assemblée générale informelle le fonctionnement de cette instance et répond 
aux questions de la salle 
 

3.0 Avis de motion : Hausse des cotisations 
 

R.A.S 
 
Note au procès-verbal : 

Appel a la mobilisation pour la prochaine assemblée générale, il serait important de ré-
gler ce point. 

 

4.0 Forum social québécois 
 

R.A.S 
 

5.0 AGEnda 
 

Un rapport sur l’agenda est fourni 
 

Débat et commentaire sur comment 
résoudre les problèmes lié à la pro-
duction de l’agenda 2009-2010 
 

6.0 Affaires diverses 
 

R.A.S. 
 

7.0 Levée 
 


